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Sandra Gagné
 (À partir d’octobre 2010)

Jean-Pierre Mailhot
(Jusqu’en mai 2010)

Dominique Fortin
(À partir d’octobre 2010)

Jean-Claude Dufour
Membre invité
Faculté des sciences de
l’agriculture et de l’alimentation
de l’Université Laval

Jean-Claude Pelletier
Secrétaire
Membre invité
Multi-Cultures Marketing inc.

Jean Rood
Membre invité
(Jusqu’en août 2010)
Transformation alimentaire
Québec (TRANSAQ) 

Denis Desrosiers
Membre invité
(À partir d’octobre 2010)
Transformation alimentaire
Québec (TRANSAQ) 

Bernard Gravel
Membre invité
Agriculture et Agroalimentaire
Canada (AAC)

Raymond Dupuis
(Jusqu’en août 2010) 

* Au 31 mars 2011, le siège d’administrateur représentant La Coop fédérée était vacant.

Paul Noiseux
Président
La Coop fédérée

Pierre Nadeau
Vice-président
Conseil des industriels laitiers
du Québec (CILQ)

Christian Jacques
Trésorier 
Association des abattoirs avicoles
du Québec (AAAQ)

Daniel Dufour
Conseil de la boulangerie 
du Québec (CBQ)

Yvan Lacroix
Association québécoise
des industries de nutrition
animale et céréalière (AQINAC)

Denis Trahan
Conseil des viandes du Canada,
section Québec (CVC)

Sylvie Cloutier
Association des manufacturiers de 
produits alimentaires du Québec 
(AMPAQ)

Membre d’office - ������������������������������������������� Membre d’office - 
��������������������������
�	�����
�����
�

CONSEIL D’ADMINISTRATION

En plus du président, le conseil d’administration du FDTA est formé de sept* administrateurs votants 
ainsi que de deux membres d’office sans droit de vote, représentant Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC) et Transformation Alimentaire Québec (TRANSAQ). Deux experts-conseils dans 
des domaines d’intérêt pour le Fonds ainsi que deux membres supplémentaires issus d’AAC et de        
TRANSAQ siègent également au conseil d’administration du Fonds, à titre d’invités. Précisons que le 
FDTA se réserve le droit d’inviter d’autres conseillers experts à siéger au conseil d’administration, à 
titre de membres non-votants, afin de mieux l’aider à remplir ses objectifs.
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COMITÉ CONSULTATIF D’INVESTISSEMENT DANS LE CADRE DU FITA S.E.C.

En 2008, le FDTA a investi 7 millions de dollars dans le Fonds d’investissement en transformation             
alimentaire S.E.C. (FITA). À titre de commanditaire, le Fonds a créé un comité consultatif d’investis-
sement. Le mandat de ce dernier est de donner des avis aux administrateurs du FITA concernant les 
projets d’investissement.

Ce comité est composé de : 

Claude M. Gauthier
Directeur général

Sophie Jacquement
Directrice adjointe

Sylvie De Taille
Secrétaire administrative

Gerrit Bres Gilles Guertin Gérald P. Pelletier

Équipe du FDTA



              

              

              

PRÉSENTATION DU PROGRAMME MIS EN ŒUVRE PAR LE FDTA

VOLET 1 : AMÉLIORATION DE L’ALLOCATION DES RESSOURCES 
                 (ÉNERGIE, EAU, MATIÈRES, EMBALLAGES…)

Clientèle :	
Aide maximale accordée :	 	
Description : 	        

Programme canadien 
d’adaptation agricole (PCAA)
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Durée du programme	 2009-2014
Bailleur de Fonds 	 Agriculture et Agroalimentaire Canada
Allocation annuelle	 1 131 822 $

Le Programme canadien d’adaptation agricole, financé par Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, est un programme quinquennal (2009-2014) de 163 millions de dollars, visant à 
aider le secteur à s’adapter et à rester compétitif. Le PCAA offre une approche novatrice 
et coopérative dirigée par l’industrie, pour financer des programmes aux niveaux national, 
multirégional et régional.

Le Fonds de développement de la transformation alimentaire gère la part accordée au sec-
teur québécois de la transformation alimentaire par le PCAA. Ainsi, sur 5 ans, une somme 
totale de près de six (6) millions de dollars pourra être allouée au secteur. Cependant, il est 
à souligner que le transfert d’argent du programme PCAA se fait sous un mode de contri-
bution. Concrètement, cela signifie qu’au 31 mars de chaque année financière, les sommes, 
provenant de l’allocation annuelle et non engagées dans des projets, seront définitivement 
perdues par le secteur.

Entreprises du secteur québécois de la transformation alimentaire

100 000 $ pour la durée du programme (2009-2014) 

Ce volet est basé sur l’analyse du cycle de vie (ACV), un outil reconnu de 
quantification de l’empreinte écologique, et ce, à chaque étape du cycle de 
vie d’un produit. Il s’agit d’une évaluation normalisée (une ACV doit respec-
ter les normes ISO 14040 et 14044), globale et multicritères. En effet, elle 
quantifie les impacts environnementaux en matière de bilan carbone, bilan 
eau, impact sur la santé humaine, qualité des écosystèmes et des ressources. 
Cette méthodologie associe également des coûts à chaque impact environ-
nemental.
Les résultats d’une ACV donnent donc un bilan complet, qui  permet 
aux entreprises de prendre des décisions éclairées afin de réduire leurs 
coûts d’opération tout en diminuant leur impact sur l’environnement.

So
ur

ce
 : 

C
IR

A
IG

Objectif visé

Aide financière

Aide maximale

1) Obtenir une évaluation globale et multicritères des impacts 
    environnementaux des activités de l’entreprise.
2) Obtenir une série de recommandations qui identifient les pistes de solutions les 
    plus prometteuses en matière d’impact positif sur l’environnement et de réduction 
    des coûts. 	

L’aide financière sera sous forme d’une contribution non remboursable égale à 
70 % des dépenses admissibles, jusqu’à concurrence d’une aide maximale de 
20 000 $.

Le requérant ne pourra bénéficier qu’une seule fois de l’aide de ce volet, et ce, pour 
la durée du programme.

              Volet 1.1 	 Réalisation d’un diagnostic de la performance environnementale 
		  de l’entreprise (analyse du cycle de vie de l’entreprise)



Objectif visé

Aide financière

Aide maximale

1) Obtenir une évaluation de la performance environnementale au 
     niveau d’un produit.
2) Obtenir une série de recommandations qui identifient les pistes de 
    solutions les plus prometteuses en matière d’impact positif sur 
    l’environnement et de réduction des coûts pour le produit analysé. 	

L’aide financière sera sous forme d’une contribution non remboursable égale à 
80 % des dépenses admissibles, jusqu’à concurrence d’une aide maximale de 
8 000 $.

Le requérant pourra bénéficier au maximum quatre fois de ce volet pour 
l’analyse de quatre produits différents, et ce, pour la durée du programme.
L’aide maximale pour ce volet sera donc de 32 000 $ pour la durée 
du programme.

              Volet 1.2 	       Réalisation d’une analyse de cycle de vie d’un produit

Projet admissible

Objectif visé

Aide financière

Aide maximale

Projet admissible

Objectif visé

Aide financière

Aide maximale

Réalisation d’une analyse du cycle de vie de différents scénarios afin 
d’optimiser le choix d’un procédé, d’un emballage ou d’un ingrédient 
en regard de son rapport coût / bénéfices / impact sur l’environnement.

1) Obtenir une évaluation de chaque scénario.
2) Obtenir une série de recommandations quant aux différents 
    scénarios envisagés.

L’aide financière sera sous forme d’une contribution non remboursable
égale à 70 % des dépenses admissibles, jusqu’à concurrence d’une aide
maximale de 14 000 $.

Le requérant pourra bénéficier au maximum trois fois de ce volet, et ce, 
pour la durée du programme.
L’aide maximale pour ce volet sera donc de 42 000 $ pour la durée 
du programme.

Mise à l’essai d’une solution ou de plusieurs solutions* 
(exemples : substitution d’un ingrédient, remplacement d’un emballage, 
optimisation d’un procédé, valorisation d’un sous-produit…).
* À la suite de l’analyse du cycle de vie de différents scénarios, l’option la plus 
   avantageuse d’un point de vue coût / bénéfices / diminution de l’impact sur 
   l’environnement a été choisie.

1) Tester une ou plusieurs solutions.
2) Déterminer les étapes de mise en œuvre et les coûts associés.

L’aide financière sera sous forme d’une contribution non remboursable
égale à 70 % des dépenses admissibles, jusqu’à concurrence d’une aide
maximale de 20 000 $.

Le requérant pourra bénéficier au maximum deux fois de ce volet, et ce,
pour la durée du programme.
L’aide maximale pour ce volet sera donc de 40 000 $ pour la durée 
du programme.

              

              

Volet 1.3 	       Optimisation du choix d’un procédé, d’un emballage ou d’un 
		        ingrédient grâce à l’analyse du cycle de vie

Volet 1.4 	      Tester la faisabilité d’une solution
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Projet admissible

Objectif visé

Aide financière

Aide maximale

Projets 
admissibles

Aide financière

Élaboration d’un système visant à appliquer des normes requises pour
faire des affaires, reconnues par le Conseil canadien des normes (CCN) 
et certifiées par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) ou tout
autre organisme accrédité par le CCN, afin d’obtenir une certification 
environnementale (exemple : la famille des normes ISO 14 000)

Obtenir une certification reconnue au niveau environnemental.

L’aide financière sera sous forme d’une contribution non remboursable
égale à 50 % des dépenses admissibles, jusqu’à concurrence d’une 
aide maximale de 20 000 $.

Le requérant pourra bénéficier une seule fois de ce volet, et ce, 
pour la durée du programme.

- Trouver des solutions : étudier diverses options pour préparer le secteur 
  à faire face à l’avenir, tout en demeurant concurrentiel.
- Tester des solutions : mettre à l’essai des idées ou des approches pour 
  voir si elles sont suffisamment efficaces pour être utilisées sous forme 
  d’applications au quotidien dans le secteur.

L’aide financière sera sous forme d’une contribution non remboursable 
représentant jusqu’à 85 % des dépenses admissibles, jusqu’à concurrence 
d’une aide maximale de 200 000 $ par projet.

               Volet 1.5 	      Obtention d’une certification environnementale reconnue

VOLET 2 : TROUVER ET TESTER DES SOLUTIONS AUX ENJEUX COURANTS ET NOUVEAUX

Clientèle :	

Aide maximale accordée :	

Regroupements et associations d’entreprises du secteur québécois 
de la transformation alimentaire

300 000 $ pour la durée du programme (2009-2014)   

              DEMANDES TRAITÉES ET DÉLAIS DE TRAITEMENTS (2010-2011)

Lancé en octobre 2010, le nouveau programme mis en œuvre par le FDTA dans le cadre du PCAA 
a reçu, au cours des six premiers mois, 33 demandes d’aides financières. À la date du 31 mars 2011,                         
23 demandes ont été acceptées, deux ont été refusées et huit étaient en cours de traitement.

Cheminement d’un dossier
Étape 1 : 	Dépôt de la demande
Étape 2 :	 Évaluation de la demande et recommandation
Étape 3 :	 Évaluation et décision par le conseil d’administration du FDTA
Étape 4 :	 Selon le cas, envoi d’une lettre d’offre de financement

Délai moyen de traitement des dossiers par volet (en jours civils)
Le FDTA a à cœur d’offrir un service rapide et de qualité à sa clientèle. Il a donc mis en place, pour les   
programmes qu’il gère, des indicateurs afin de mesurer les délais de traitement des dossiers. Cela lui             
permet d’améliorer de façon continue ses processus d’affaires.
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TOTAL

Demandes acceptées
Nombre Délai moyen

Demandes refusées
Nombre Délai moyen

Nombre de 
demandes reçues

1.1   Réalisation d’une ACV entreprise

1.2   Réalisation d’une ACV produit

1.3   Optimisation d’un choix, procédé, 
        emballage ou ingrédient

2      Trouver et tester des solutions aux 
        enjeux courants et nouveaux

        Bénéfices collectifs / projets multiconseils

6

13

11

2

1

33*

4

9

7

2

1

23

1

-

1

-

-

2

23 jours

23 jours

23 jours

63 jours

92 jours

29 jours

13 jours

-

29 jours

-

-

21 jours

Volet

* Au 31 mars 2011, huit demandes d’aide financière étaient en traitement.

FONDS ACCORDÉS (2010-2011)

Au cours de l’année, le FDTA a accordé 480 408 $ en contributions non remboursables pour la 
réalisation de 23 projets, représentant un montant total de 681 474 $. Voici, ci-après, le détail des 
fonds accordés, en fonction des volets du programme en cours : 

9

4

7

2

1

1.1 :  Réalisation d'une ACV entreprise
1.2. : Réalisation d'une ACV produit

1.3 : Optimisation d'un choix d'un emballage ou ingrédient
2 : Trouver et tester des solutions aux enjeux courants et nouveaux

Projets multiconseils

204 323 $

97 025 $

27 978 $

79 226 $
71 856 $

240 380 $

138 633 $

99 453 $

113 189 $

89 819 $

42,5 %

20,2 %

5,8 %

16,5 %
15,0 %

Nombre de projets Montants accordés

Montant total des projets Part de l’engagement

Les délais mentionnés ci-après représentent le laps de temps qui s’écoule entre la réception initiale de la demande et l’envoi de la lettre 
d’offre de financement.
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VOLET 1 : AMÉLIORATION DE L’ALLOCATION DES RESSOURCES

              PROJETS ACCEPTÉS (2010-2011)

Objectif : Afin d’aider le secteur québécois de la transformation alimentaire à s’adapter et à demeurer 
concurrentiel, l’objectif de ce volet est de favoriser la capacité du secteur à saisir des occasions, faire face 
aux enjeux nouveaux et émergents de même qu’explorer et mettre en œuvre des solutions aux enjeux cou-
rants et nouveaux. Le volet 1 vise à offrir un soutien financier aux entreprises qui cherchent à réduire leurs 
coûts d’opération, tout en diminuant l’impact de leurs activités sur l’environnement, et ce, grâce à l’analyse 
du cycle de vie. 

Le FDTA a accordé 248 107 $ en contributions non remboursables à quatre entreprises du 
secteur québécois de la transformation alimentaire, pour la réalisation de 20 projets d’ana-
lyses du cycle de vie, représentant un montant total de 341 641 $.

              VOLET 2 : TROUVER ET TESTER DES SOLUTIONS AUX ENJEUX COURANTS ET NOUVEAUX 

Objectif : Permettre au secteur de la transformation alimentaire du Québec d’exploiter des débouchés, de 
faire face aux enjeux nouveaux et émergents ainsi que de trouver et tester des solutions aux enjeux courants 
et nouveaux. 

Développement d’un cadre d’application pour l’analyse du cycle de vie environnementale et 
socioéconomique dans le secteur de la transformation alimentaire au Québec

Associations :   Conseil des industriels laitiers du Québec (CILQ)
                            Conseil de la transformation agroalimentaire et des produits de consommation (CTAC)
	             Association québécoise des industries de nutrition animale et céréalière (AQINAC)
Aide accordée : Contribution non remboursable de 163 948 $

Le projet vise à mieux encadrer et simplifier la réalisation d’analyses du cycle de vie (ACV) environnemen-
tales et socioéconomiques, en établissant des lignes directrices et un certain nombre de balises méthodo-
logiques. Le développement de ces lignes permettra de réduire les coûts et les échéanciers de réalisation 
des analyses du cycle de vie pour les entreprises, de garantir des résultats et une qualité uniformes d’une 
entreprise à l’autre et de réduire le temps investi à l’interne par les entreprises.

Neuf secteurs ont été initialement sélectionnés : produits laitiers, emballage, jus et boissons, conserverie, 
volaille, eau embouteillée, boulangerie, viandes rouges et alimentation animale. 

TOTAL

Aide financière accordée par le FDTA (2010-2011) – Volet 1

Nombre de 
projets

Aide totale 
accordée

Montant total 
des projets

Volets 
concernés

Aliments Ultima inc.

Barry Callebaut Canada

Les Aliments Multibar inc.

Produits Alimentaires Berthelet inc.

8

5

1

6

20

93 908 $

57 918 $

19 631 $

76 650 $

248 107 $

128 476 $

78 473 $

28 045 $

106 647 $

341 641 $

1.1, 1.2 et 1.3

1.1, 1.2 et 1.3

1.1

1.1, 1.2 et 1.3

 

Entreprises
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PROJETS À BÉNÉFICES COLLECTIFS* / MULTICONSEILS

* Les projets visant les bénéfices collectifs sont des projets dont les résultats sont partagés avec des intervenants se trouvant en 
dehors de la province (territoire) dans laquelle (lequel) ces derniers ont été réalisés. Les autres conseils de l’industrie intéressés 
par les résultats participent alors au financement du projet. 

Portrait du secteur de la viande bovine, de l’abattoir jusqu’au détaillant, dans une optique 
de démarche de traçabilité.

Type de projet :	     Multiconseils
Conseil initiateur :   Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec (CDAQ)
Organisme :	     Agri-traçabilité Québec inc. (ATQ)
Aide accordée :	     Contribution non remboursable de 27 978 $

Le projet consiste à dresser le portrait de la situation actuelle en regard de la prise de données et la tenue 
de registres, tout le long de la chaîne d’approvisionnement du secteur de la viande bovine au Québec. 
Celui-ci servira de base au développement d’une approche d’implantation d’un système efficace de traça-
bilité, de la ferme à la table. Également, il permettra de sélectionner des solutions techniques pour l’identifi-
cation des produits carnés de bovins, et le suivi de ces derniers entre l’abattoir et le détaillant.

Analyse du potentiel d’agrégation des réductions des gaz à effet de serre (GES) liées à des 
projets d’entreprises agroalimentaires, et évaluation de la viabilité financière d’une struc-
ture d’agrégation

Association :  Conseil de la transformation agroalimentaire et des produits de consommation (CTAC)
Aide accordée : Contribution non remboursable de 40 375 $

Les transformateurs alimentaires ont des projets de réduction de gaz à effet de serre (GES). Cependant, de 
par les coûts et les frais de transactions inhérents à la commercialisation des réductions d’émissions de gaz 
à effet de serre (GES), de tels projets ne seraient pas rentables individuellement sur le marché du carbone. 
Le processus d’agrégation pourrait permettre de réaliser des économies d’échelle à travers l’amortissement 
des coûts reliés à la commercialisation sur des volumes de crédits plus importants, ce qui permettrait aux 
transformateurs d’accéder au marché du carbone. L’objectif du présent projet est d’évaluer le potentiel        
technique (nombre de tonnes de GES réduites) de projets sélectionnés, d’analyser leur potentiel « carbone » 
pour déterminer leur admissibilité sur les marchés du carbone, pour enfin évaluer le potentiel économique 
d’une structure d’agrégation et sa viabilité financière dans le temps.



              

              

FONDS ACCORDÉS PAR VOLET – 
DÉVELOP’ACTION (2004-2009) AU 31 MARS 2011

1.1 : Avancement des moyens de production
Projet pilote sur la diffusion de l'innovation
1.2.1 : Stratégie de mise en marché de produits à 
valeur ajoutée transformés au Québec - Entreprises
1.2.2 : Stratégie de mise en marché de produits à valeur 
ajoutée transformés au Québec - Associations
Pilier I : Solution aux enjeux en émergence
Pilier III : Partager l'information pour favoriser 
l'avancement du secteur
3 : Partage de l'information
4.1.1 : Mesures collectives de développement
4.1.2 : Représentation des intérêts de l'industrie
4.2 : Amélioration de la qualité des produits

43,5 %

16,3 %
8,5 %

9,3 %

0,1 %

20,1 %

0,6 %
0,7 %

1,0 %

0,03 %

FONDS ACCORDÉS PAR VOLET – 
PCAA AU 31 MARS 2011

1.1 : Réalisation d'une ACV entreprise
1.2. : Réalisation d'une ACV produit
1.3 : Optimisation d'un choix d'un procédé, emballage ou ingrédient
2 : Trouver et tester des solutions aux enjeux courants et nouveaux
Projets multiconseils

42,5 %

20,2 %

5,8 %

16,5 %

15,0 %
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Rétrospective des 
interventions du Fonds

FONDS ACCORDÉS PAR PROGRAMME D’AIDE (2004-2011)
Nombre

de projets 
acceptés

Aide 
accordée par 
le Fonds ($)

Montant total 
des projets ($)

Effet
multiplicateur

Dévelop’Action (2004-2009) au 31 mars 2011     
     PASCAA     
     Fonds résiduels du FCADR II     
PCAA au 31 mars 2011

51

139

23

213

5 992 687     
4 905 014    

 480 408    

11 378 109

 131 323 261    
 49 550 646    

 681 474    

181 555 381

21,9

10,1

1,4

16,0

Nom du programme

TOTAL
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01

02

03

04

05

06

07

08

09

10

11

12

13

14

15

16

17

ND

Région administrative
Nombre de 

projets acceptés
Aide accordée par 

le Fonds ($)
Montant total 
des projets ($)

Effet 
multiplicateur

Bas-Saint-Laurent

Saguenay–Lac-Saint-Jean

Capitale-Nationale

Mauricie–Bois-Francs

Estrie

Montréal

Outaouais

Abitibi-Témiscamingue

Côte-Nord

Nord-du-Québec

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

Chaudière-Appalaches

Laval

Lanaudière

Laurentides

Montérégie

Centre-du-Québec

Non défini (bénéfices collectifs)

7

6

13

13

5

38

1

-

-

-

-

11

11

7

8

55

7

8

190

 202 470    

 554 168    

 1 138 414    

 702 787    

 52 778    

 2 218 707    

 20 000    

 - 

 - 

 - 

 - 

 949 292    

 167 775    

 166 402    

 527 350    

 3 146 936    

 592 981    

 457 641    

10 897 701

 

 1 320 762    

 6 045 436    

 47 139 878    

 6 655 656    

 134 647    

 23 905 953    

 44 931    

 - 

 - 

 - 

 - 

 27 710 521    

 1 663 950    

 5 872 050    

 7 262 138    

 34 988 512    

 14 196 904    

 3 932 569    

180 873 907

6,5

10,9

41,4

9,5

2,6

10,8

2,2

-

-

-

-

29,2

9,9

35,3

13,8

11,1

23,9

8,6

16,6TOTAL

FONDS ACCORDÉS PAR RÉGION ADMINISTRATIVE DU QUÉBEC – 
DÉVELOP’ACTION (2004-2009) AU 31 MARS 2011

              FONDS ACCORDÉS PAR RÉGION ADMINISTRATIVE DU QUÉBEC – 
PCAA AU 31 MARS 2011

01

02

03

04

05

06

07

08

09

10

11

12

13

14

15

16

17

ND

Région administrative
Nombre de 

projets acceptés
Aide accordée par 

le Fonds ($)
Montant total 
des projets ($)

Effet 
multiplicateur

Bas-Saint-Laurent

Saguenay–Lac-Saint-Jean

Capitale-Nationale

Mauricie–Bois-Francs

Estrie

Montréal

Outaouais

Abitibi-Témiscamingue

Côte-Nord

Nord-du-Québec

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

Chaudière-Appalaches

Laval

Lanaudière

Laurentides

Montérégie

Centre-du-Québec

Non défini (associations, 
regroupements, projets de 
bénéfices collectifs, multiconseils)

-

-

-

-

-

1

-

-

-

-

-

-

6

-

-

13

-

3

23

-

-

-

-

-

19 631

-

-

-

-

-

-

76 650

-

-

151 826

-

232 301

2 182 509

480 408

 

-

-

-

-

-

28 045

-

-

-

-

-

-

106 647

-

-

206 949

-

339 833

681 474

-

-

-

-

-

1,4

-

-

-

-

-

-

1,4

-

-

1,4

-

1,5

1,4TOTAL



Secteur d’activité
Nombre de 

projets acceptés
Aide accordée par 

le Fonds ($)
Montant total des 

projets ($)
Effet

multiplicateur

Alimentation animale

Aviculture

Boeuf et autres viandes

Céréales

Confiserie/Boulangerie/Pâtisserie

Horticulture (légumes)

Mets préparés

Porc

Porc et poulet

Produits laitiers

Autres

Associations

 - 

 - 

 - 

 - 

5

 - 

 - 

 - 

 - 

8

7

3

23

 - 

 - 

 - 

 - 

57 918

 - 

 - 

 - 

 - 

93 908

96 281

232 301

480 408

 - 

 - 

 - 

 - 

78 473 

 - 

 - 

 - 

 - 

128 476 

134 692 

339 833 

681 474

-

-

-

-

1,4

-

-

-

-

1,4

1,4

1,5

1,4TOTAL

Secteur d’activité
Nombre de 

projets acceptés
Aide accordée par 

le Fonds ($)
Montant total des 

projets ($)
Effet

multiplicateur

Alimentation animale

Aviculture

Boeuf et autres viandes

Céréales

Confiserie/Boulangerie/Pâtisserie

Horticulture (légumes)

Mets préparés

Porc

Porc et poulet

Produits laitiers

Autres

Associations

Bénéfices collectifs

Organismes du secteur 
de la transformation alimentaire

 12

5

23

 -    

23

6

12

7

13

15

47

14

4

9

190

  273 150    

 368 889    

 595 710    

 -    

 1 541 124    

 449 263    

 606 078    

 208 403    

 987 775    

 1 595 659    

 2 280 365    

 435 973    

 219 093    

 1 336 219    

10 897 701

  1 015 743    

 25 276 378    

 13 687 787    

 -    

 57 562 703    

 4 649 783    

 11 410 060    

 4 755 260    

 18 778 421    

 10 527 380    

 24 244 738    

 3 302 603    

 2 821 973    

 2 841 078    

180 873 907

3,7

68,5

23,0

 -    

37,4

10,3

18,8

22,8

19,0

6,6

10,6

7,6

12,9

2,1

16,6TOTAL

FONDS ACCORDÉS PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ – 
DÉVELOP’ACTION (2004-2009) AU 31 MARS 2011

FONDS ACCORDÉS PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ – 
PCAA AU 31 MARS 2011
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